
 

 

LA DIRECTION DE L’ECONOMIE DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT  
VOUS INFORME 

 
 

Appel à projets  
Subventions aux associations de commerçants et d’artisans 

Subventions aux associations loi 1901 dans le cadre d’une démarche 
de sensibilisation 

 
 
Le 12 janvier 2022, la Ville de Lyon a lancé un appel à 
projets pour l’attribution de subventions aux associations 
de commerçants et d’artisans et aux associations loi 1901 
dans le cadre d’une démarche de sensibilisation.  
Avec cet appel à projets, elle souhaite soutenir les 
initiatives visant à moderniser les outils collectifs au 
service du commerce pour favoriser l’accompagnement à 
la transition écologique des commerces et accompagner 
la dynamique commerciale. 
 
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 31/03/2022. 
 
Retrouvez l’ensemble des informations relatives à l’appel à projets ainsi que les modalités de dépôt 
des dossiers sur lyon.fr. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Appel à projets Alimentation durable 
 

La Ville de Lyon s’est engagée, à travers le plan de mandat 
2020-2026, à favoriser une relocalisation de notre 
alimentation ainsi qu’une grande accessibilité alimentaire et 
justice alimentaire. Il s’agit à la fois de proposer des prix justes 
pour les agriculteurs et agricultrices à travers les compétences 
de la Ville et de permettre une accessibilité alimentaire de 
qualité à toutes et tous. Cette alimentation de qualité est un 
enjeu sanitaire, économique, et environnemental. 

 
Elle a lancé un appel à projets Alimentation Durable et souhaite soutenir les projets contribuant à un 
système alimentaire inclusif, de qualité et en circuit court.  
 
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 31/03/2022. 
 
Plus d’infos sur lyon.fr. 

https://www.lyon.fr/node/708410
https://www.lyon.fr/actualite/professionnels/appel-projet-alimentation-durable


 
 

Appel à projets Promotion de l’ESS 
 
La Ville de Lyon accompagne la transition écologique et 
sociale sur son territoire et soutien à ce titre des projets 
contribuant au développement socio-économique des 
quartiers, à la création d’emplois pérennes et utiles 
socialement ainsi qu’à la préservation de l’environnement. 

 
Elle vient de lancer un appel à projets de promotion de l’Economie Sociale et Solidaire. Cette année, 
plusieurs accompagnements sont proposés aux candidats (soutien financier, mise en réseau, 
accompagnements thématisés…). 
 
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 31/05/2022. 
 
Plus d’infos sur lyon.fr. 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Label « Fabriqué à Lyon » 
 

 
Les candidats ont jusqu’au 21 juin 2022 pour déposer 
leurs dossiers de labellisation 2023. Le jury étudiera les 
candidatures à l’automne 2022 et les labels seront 
décernés fin 2022 pour l’année 2023. 
 
Les conditions et modalités de candidature sont 
accessibles sur lyon.fr. 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Label Lyon Ville Equitable et Durable 
 

La campagne de labellisation pour obtenir le label Lyon Ville Equitable et Durable est ouverte jusqu’au 
13 mars 2022. 
 
Ce label, décerné par la Ville de Lyon, permet aux 
consommateurs d’identifier les entreprises, commerces, 
associations, artisans de Lyon et de sa Métropole, qui 
répondent de manière pragmatique aux enjeux de la 
transition écologique, à travers une offre de 
consommation responsable (produit ou service – en BtoB 
ou/et en BtoC). 
 
Retrouvez toutes les informations sur le label et le dossier 
de candidature au lien suivant 

 
 

 

https://www.lyon.fr/actualite/solidarite/appel-projet-promotion-de-leconomie-sociale-et-solidaire
https://www.lyon.fr/demarche/professionnels/label-fabrique-lyon
https://www.lyon.fr/economie/economie-sociale-et-solidaire/le-label-lyon-ville-equitable-et-durable


 
 
 

 

ZFE dans la Métropole de Lyon  

Nouvelles règles et dérogations possibles 

 
 

La zone à faibles émissions (ZFE) s’applique aux poids lourds et utilitaires 
légers destinés au transport de marchandises les plus polluants depuis le 1er 
janvier 2020. Suite à la concertation menée en 2021, la Métropole de Lyon a 
ajusté son dispositif d’aides pour mieux accompagner des entreprises et 
associations à convertir leur flotte de véhicules anciens vers des modèles plus 
propres. 
 
Différentes aides à l’achat de véhicules propres 

 Nouvelle aide de 1000€ pour remplacer un véhicule polluant par un véhicule propre – cette 
aide peut déclencher une surprime de 1000€ de l’Etat pour les entreprises installées dans la 
ZFE ; 

 Augmentation de l’aide à l’achat d’un triporteur électrique (3000€) et d’un triporteur classique 
(1000€). Cette aide est aussi accessible pour l’achat des vélos-cargos et des remorques à 
assistance électrique et mécanique ; 

 En complément des aides de l’Etat, nouvelle aide pour la conversion des moteurs thermiques 
vers de l’électrique ou du GNF (opération « retrofit » : 3000€ pour un véhicule utilitaire léger 
et 6000€ pour un poids lourd). 

 
Des dérogations possibles 
La Métropole de Lyon peut fournir des dérogations (dont la liste a été élargie) afin de permettre à des 
professionnels de continuer à circuler dans la ZFE : 

 Certaines dérogations entrent en vigueur automatiquement et sont valables jusqu’à fin 2022, 
notamment pour les véhicules frigorifiques ; 

 Les autres dérogations, dites individuelles, doivent faire l’objet d’une démarche de demande 
de dérogation par le propriétaire de chaque véhicule concerné ; elles sont valables maximum 
12 mois, renouvelables une fois – c’est le cas des véhicules utilisés dans le cadre d’une 
manifestation exceptionnelle, des véhicules d’approvisionnement des marchés et des 
AMAP/circuits courts. 

 
 Toutes les aides et dérogations sont consultables à ce lien ; 
 Les demandes de dérogations doivent être effectuées sur la plateforme Toodego ; 
 Dans le cadre de la concertation citoyenne, vous pouvez donner votre avis jusqu’au 5 mars 2022 

sur les aides nécessaires, les solutions de déplacement alternatives, les dérogations mises en 
place : rendez-vous sur la plateforme dédiée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.grandlyon.com/actions/zfe.html
https://www.grandlyon.com/actions/zfe.html
https://demarches.toodego.com/sve/zone-a-faibles-emissions-demande-d-une-derogation/
https://jeparticipe.grandlyon.com/consultation/une-zfe-ecologiquement-efficace-et-socialement-juste/presentation/aa


 
 

                   Performa Environnement  
 
 
Accélérez votre transition écologique et faites des économies avec Performa Environnement ! 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat Lyon Rhône propose en 2022 des diagnostics environnement 
individuels et gratuits aux entreprises artisanales, suivis d’un plan d’actions. 
 
Vous pouvez utiliser le lien suivant qui fournit le descriptif et le dépliant de l’action et qui permet la 
prise de RDV : PERFORMA_ENVIRONNEMENT 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

L’équipe de la Direction de l’Economie, du Commerce et de l’Artisanat  
reste à votre disposition pour tout complément d’information. 

https://www.cma-lyonrhone.fr/actualites/accelerez-votre-transition-ecologique-et-faites-des-economies-avec-performa-environnement

